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Des libelles en quête d’auteur ?
Karine Abiven, Delphine Amstutz, Alexandre Goderniaux and Adrienne
Petit

OUTLINE

Désir d’auteur ?
Le « libelliste », de l’accusation morale à la tentative d’encadrement
juridique et pénal
Un auteur singulier, ou l’émanation d’un collectif ?
« L’écrivain comme marque ? » : impression d’auteur

TEXT

L’insai sis sable figure du libel liste a pour corol laire l’insta bi lité certaine
qui marque la défi ni tion du mot libelle : « petit livre » au sens maté riel
et/ou « pamphlet » au sens fonc tionnel d’« écrit polé mique ».
Pour tant, l’iden ti fi ca tion empi rique de ces écrits s’avère plutôt
intui tive : on les recon naît d’une part à leurs carac té ris tiques
édito riales proches (formats stéréo typés, nombre de pages restreint,
coor don nées édito riales mini males, présen ta tion dégradée 1) et
d’autre part à leurs enjeux polé miques, en tant qu’écrits réali sant des
actions « enga gées dans le jeu social » et politique 2. De ce point de
vue, la première moder nité peut être vue comme « le temps
des libelles 3 » : elle a été marquée par plusieurs pics de produc tion
de ce type d’écrits, corres pon dant aux moments de
« conjonc ture pamphlétaire 4 », comme la Ligue, l’assas sinat de
Concini, la Fronde, la mort de Louis XIV, la Révo lu tion, etc. Une autre
régu la rité appa raît : leur auteur est rare ment mentionné. Les libelles,
parfois définis par la néga tive comme des « imprimés non- 
livres » (non- book printed material 5), pour raient aussi bien être dits
« imprimés sans auteurs » (no- author printed material). Ainsi, en
dépit de leur grande hété ro gé néité à d’autres égards, ils peuvent être
inter rogés sous un angle commun : celui de la manière dont se
construit leur origine énonciative.
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Désir d’auteur ?
Pour qui enquête sur ces imprimés sans auteurs, la recherche d’une
attri bu tion est pour tant un réflexe fréquent, tant est néces saire une
contex tua li sa tion sociale et poli tique serrée de ces écrits 6. Il s’agit
parfois du seul moyen de comprendre les enjeux tactiques de
polé miques souvent éphé mères et dirigées ad hominem 7 (ainsi de
certaines maza ri nades du Cardinal de Retz, dont l’anonymat est plus
ou moins « transparent 8 »). La lisi bi lité problé ma tique des libelles
aiguillonne natu rel le ment un certain désir d’auteur 9 : l’anonymat, et
plus encore la pseudonymie 10, l’asté ro nymie ou l’usage d’initiales
suscitent une forte tenta tion réfé ren tielle. Cela n’empêche ni les biais
d’attri bu tion, ni les sorties de route inter pré ta tives ou les fausses
pistes : ici plus qu’ailleurs, l’auteur est moins celui qui écrit que « celui
qui est réputé avoir écrit 11 », avec toutes les incer ti tudes que cette
présomp tion implique. La ques tion se pose, par exemple, quand il
s’agit d’indexer l’auteur dans un cata logue, d’annoter numé ri que ment
des corpus de pamphlets, ou bien d’estimer la propor tion d’anonymes
en leur sein : que faire des anony mats déclarés, mais trans pa rents,
des pseu do nymes ou des initiales qui créent sans doute une unité
d’écrits, mais peut- être pas une iden tité d’auteur 12, ou encore des
libelles attri buables mais dont présup poser l’auteur trahi rait la
manière dont ils ont été conçus, voire perçus, dans l’action 13 ? Aussi
l’attri bu tion d’un libelle ne relève- t-elle pas seule ment d’une enquête
philo lo gique : lever l’anonymat modifie la portée prag ma tique du
texte, et ce geste critique doit être accom pagné d’une réflexion sur le
choix, par le scrip teur, de l’effa ce ment énon ciatif, et ce dans le micro- 
contexte où inter vient l’écrit 14.

2

Une telle complexité invite à inter roger ce que cette « quête
d’auteur » fait à la percep tion du texte que l’on cherche à attri buer.
On sait que cette opéra tion n’est pas neutre : depuis les travaux de
Roland Barthes et surtout de Michel Foucault 15, on estime que la
figure de l’auteur est à comprendre moins comme une évidence
biogra phique que comme une suite d’opéra tions (produire de la
cohé rence, conférer de la valeur, classer dans le champ litté raire,
etc.) et comme une « fonc tion » (force centri pète, moda lité
d’expli ca tion, prin cipe classificatoire 16). Le garde- fou critique sert ici
à rappeler que l’auteur est moins une substance 17 biogra phique
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qu’une instance d’orga ni sa tion des discours, histo ri que ment et
socia le ment située :

Un texte anonyme que l’on lit dans la rue sur un mur aura un
rédac teur, il n’aura pas un auteur. La fonc tion auteur est donc
carac té ris tique du mode d’exis tence, de circu la tion et de
fonc tion ne ment de certains discours à l’inté rieur d’une société 18.

Souvent rede vables à des « rédac teurs », pour reprendre le mot de
Foucault, les libelles consti tue raient donc des objets rétifs à
l’appli ca tion de cette « fonction- auteur ». Cher cher à lever
l’anonymat n’équi vaut pas ici à « fermer 19 » l’inter pré ta tion mais à
l’ouvrir sur un contexte : l’auteur est moins le point de départ de la
lecture qu’une incer taine ligne d’arrivée, comme le montre, dans ce
numéro, l’enquête menée par Anna rita Palumu sur la mystérieuse Isle
des hermaphrodites (1605). On comprend dès lors pour quoi, quand
s’impose le complexe critique de « l’homme- et-l’œuvre » au XVIII  et
surtout au XIX  siècle 20, les produc tions libel lis tiques gênent aux
entour nures. Au sein des grandes entre prises de publi ca tion de
corpus d’œuvres complètes, elles se voient relé guées aux marges de
l’œuvre. Inclas sables, elles paraissent même dégrader la valeur des
textes dits majeurs. C’est par exemple le cas des libelles dans la
première édition moderne des Œuvres de Retz, institué « grand
écri vain de la France 21 ». De même, le très grand érudit des
maza ri nades, Célestin Moreau, refuse de sous crire à l’attri bu tion de la
Mazarinade à Scarron (comment le grand auteur aurait- il pu
commettre « un amas de saletés et d’injures sans esprit, même
sans gaieté 22 » ?), tout en citant dûment les témoi gnages des
contem po rains qui attestent pour tant cette paternité.

e

e

Si l’auteur doit ainsi être travaillé comme caté gorie de récep tion, il
s’agit aussi d’une caté gorie biblio gra phique problé ma tique, héri tière
de l’histoire des concep tions de l’auteur et de l’auto rité elles- mêmes.
Inscrire le nom d’un auteur sur la page de titre d’un ouvrage n’a pas
toujours été une évidence. Ce n’est qu’à partir du XVI  siècle qu’ont
progres si ve ment coïn cidé l’insti tu tion na li sa tion de l’auteur et celle du
« livre » au sens moderne. Si les prin cipes médié vaux de l’auctoritas
(traduits notam ment dans les formules non nova sed nove et « des
nains sur les épaules de géants ») conservent encore leur vali dité à la
Renais sance, unité codi co lo gique et unité textuelle (rapportée à un
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auteur) en viennent peu à peu à corres pondre. Discu tant les thèses
de Michel Foucault, Roger Char tier note ainsi que

la trajec toire de l’auteur pour rait être pensée comme la progres sive
attri bu tion aux textes en langue vulgaire d’un prin cipe de
dési gna tion et d’élec tion qui, long temps, n’avait carac té risé que les
seules œuvres réfé rées à une auctoritas ancienne et deve nues des
corpus inlas sa ble ment cités, glosés et commentés 23.

Selon Jean- Marc Chate lain, il faut attendre le milieu du XVI  siècle
pour que l’auteur devienne une rubrique biblio gra phique, un
opéra teur d’indexa tion qui se substitue aux caté go ries théma tiques
des recueils de lieux communs : « La biblio gra phie se construit par
glis se ment du lieu commun au nom propre. L’auteur
devient catégorie 24. »

e

La première moder nité est égale ment le moment où le champ
litté raire s’orga nise et où « naît » l’écri vain, qui voit peu à peu sa
valeur reconnue en tant que telle 25. Les libelles, qui sanc tionnent la
hiérar chi sa tion des produc tions litté raires, parti cipent au tracé de
ces fron tières en cours d’établis se ment. Alors même que l’écri ture
libel lis tique s’acca pare le crédit des belles- lettres en leur emprun tant
certaines de ses formes (en parti cu lier versi fiées, mais aussi
rhéto riques), le libel liste est associé à l’auteur de profes sion,
néces si teux ou stipendié, et les libelles à des écri tures de
service dégradées.

5

Mitoyens au champ litté raire, les libelles consti tuent donc des
sources de premier choix pour enri chir le ques tion ne ment sur une
figure d’auteur toujours plurielle, sinon duplice : quand Beau mar chais
écrit des factums ou des pièces de théâtre, un même indi vidu tient la
plume, mais s’agit- il dans les deux cas du même « auteur » ?,
s’inter roge Linda Gil dans ce volume. De la même façon, quand Jean- 
Louis Guez, secré taire du duc d’Épernon, rédige anony me ment des
libelles pour le compte de son patron, puis les repu blie en 1624 dans
un recueil épis to laire personnel sous son nom d’écri vain, Balzac,
quelle concep tion de l’auteur s’exprime dans chacun de
ces contextes 26 ? Comment inter préter le fait que Fran çois
de Belle fo rest récuse l’emploi de la violence à l’égard des protes tants
quand il se proclame histo rien, mais la justifie quand il publie
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des libelles 27 ? Bernard Teys san dier montre bien que, si le lecteur
de l’Insti tu tion du prince de Vauquelin des Yveteaux n’a pas à se
mettre « en quête d’auteur », « il n’en est pas moins invité à mener
l’enquête sur l’auteur ». La plura lité de ces figures d’auteur s’explique
en partie par la condam na tion morale et les sanc tions judi ciaires qui
menacent l’acti vité des libellistes.

Le « libel liste », de l’accu sa tion
morale à la tenta tive d’enca dre ‐
ment juri dique et pénal
Si les libel listes au service du pouvoir peuvent certes signer leur texte
sans crainte, la plupart des auteurs de libelles
diffa ma toires (libellus famosus) préfèrent rester dans l’anonymat.
Dans son traité Ad leges de famosis libellis et de
calum nia to ribus commentarius (1562), Fran çois Bauduin définit ainsi
le libelle « comme un écrit anonyme qui formule une accu sa tion
contre une ou plusieurs personnes, rendu public en dehors de la voie
juri dique ordinaire 28. » Si l’anonymat protège sans doute le libel liste
de pour suites pénales, il renforce en revanche le mépris moral qui
pèse sur lui. Dans les contextes polé miques, celui qui dissi mule son
iden tité prête en effet souvent le flanc aux accu sa tions de faus seté,
d’hypo crisie ou de déloyauté. Anonyme est, en quelque sorte, le nom
commun de l’auteur d’une calomnie : la rumeur n’est jamais signée 29.
Les « auteurs libel la tiques » « se rendent les Secré taires et les
Trom pettes de la Renommée, monstre à cent mille bouches, à cent
mille yeux, à cent mille oreilles, égale ment crédule, menteur
et méchant 30 », écrit encore Bayle dans un souffle virgi lien. Quand
les ligueurs publient leur Responce au cartel d’un poli tique bigarré qui
ne s’est osé nommer 31, ils dénoncent dès le titre l’anonymat comme un
aveu de faiblesse et de couar dise. La charge accu sa toire se fait plus
expli cite en 1610, quand au Tocsin répond Le Premier Coup de la
retraite contre le tocsin sonné par la statue de Memnon contre le livre
du cardinal Bellarmin, jésuite, par Alexandre de Monréal :

7

Quant à l’autheur, il ne veut point estre cogneu, c’est l’ordi naire de la
calomnie, qui n’a (comme l’on dit) que dents griffes pour mordre
& deschirer. Elle est sans front & sans visage, pour ne point rougi[r],

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k3045321f.image
https://catalogue.bnf.fr/ark:/12148/cb37305431f
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& ne point estre cognuë. S’il n’avoit offensé personne en parti cu lier,
& qu’il n’eust dit sur un si bon suject que ce qu’il est du devoir d’un
bon Fran çois, pour quoy auroit il celé son nom 32 ?

Qui montre les « dents » et sort les « griffes » dissi mule lâche ment
son « front » et son « visage ». On recon naît la person ni fi ca tion des
libelles due à Érasme : libelli dentatissimi, les libelles aux
grandes dents 33. Cette formule souvent reprise condense la
condam na tion morale des libelles : leur bavar dage est un
détour ne ment coupable de la parole, un « péché de langue »
soup çonné d’avoir attisé les troubles religieux 34. C’est dans cette
lignée éras mienne que, dans Le Marfore, contre- libelle paru en 1620,
Naudé constitue l’anonymat en preuve d’impos ture et de mensonge,
pour des écrits imprimés « sous tiltres frivols, fincts & suposez, sans
nom de l’Autheur ou de la ville, & et beau coup moins
de l’Imprimeur 35 ».

Pas de nom d’auteur, mais beau coup moins de nom d’impri meur,
souligne Naudé : ce sont en effet les fabri cants de libelles qui sont les
plus exposés à la répres sion. S’inté resser aux acteurs de la librairie
est donc indis pen sable pour comprendre la respon sa bi lité juri dique
et pénale de ces écrits. Ainsi, en septembre 1589, le parle ment de
Paris publie un arrêt interdisant

8

à tous impri meurs, libraires et colpor teurs d’imprimer, vendre ni
exposer en vente aucuns libelles scan da leux et diffa ma toires et
géné ra le ment d’imprimer aucuns livres et petits livrets sans
permis sion de ladite cour ou du juge ordinaire 36.

La triade imprimeur- libraire-colporteur – les trois maillons de la
produc tion et de la diffu sion des libelles – est la prin ci pale cible des
divers règle ments de librairie qui tentent d’endi guer la
produc tion pamphlétaire.

L’auteur est certes visé par ces règle ments de librairie qui requièrent
la fin de l’anonymat : « tout libelle relatif aux affaires publiques » est
censé porter « le nom de l’auteur, de l’impri meur et le
lieu d’impression 37 », rappelle- t-on encore pendant la Fronde. Des
cas de condam na tion et d’arres ta tion d’auteurs sont avérés 38.
Mathieu de Morgues, par exemple, « fort de sa

9



Des libelles en quête d’auteur ?

compé tence sociale 39 » quand il est encore au service de Riche lieu,
peut dénoncer certains de ses concur rents à la police, mais, passé au
parti de la reine mère et réfugié à Bruxelles, il est lui- même
condamné à mort en 1635 par la chambre de l’Arsenal et exécuté en
effigie pour crime de lèse- majesté 40…

Ce sont cepen dant surtout les corps des impri meurs et des
colpor teurs qui sont concernés par les vingt- quatre articles du
règle ment du 20 novembre 1610, promul gués dans le contexte
répressif qui suit l’assas sinat d’Henri IV. Ce texte, qui sera par la suite
imité, invite à réformer les

10

désordres, abus et malver sa tions des marchands libraires,
impri meurs, colpor teurs et autres personnes, en l’impres sion, vente
et expo si tion de toutes sortes de livres prohibez et défendus, libelles
diffa ma toires et sédi tieux, au preju dice du repos public 41.

Les auteurs ne sont pas mentionnés – aveu, sans doute, que l’on n’a
que peu d’espoir de retrouver leur trace. Bien entendu, l’on peut
s’inter roger sur l’effi ca cité de ces édits, arrêts et règle ments, dont la
multi pli ca tion, tout au long de la première moder nité, trahit bien la
diffi culté de les faire appliquer 42. Dans les faits, la régence de Marie
de Médicis est marquée par « un relâ che ment du contrôle étatique
sur l’imprimerie 43 » et une excep tion nelle vita lité de la litté ra ture
libel lis tique et facé tieuse jusqu’en 1618. Cepen dant, des libraires- 
imprimeurs et des colpor teurs furent menacés ou punis, parfois
de mort 44, car ils sont commu né ment tenus pour les respon sables
énon cia tifs sinon légaux des libelles, et parfois même pour leurs
véri tables auteurs. Ainsi, dans les Caquets de l’accouchée, les
devi santes s’en prennent aux libraires, accusés à la fois d’être
plagiaires et auteurs :

Un petit Libraire reformé de la ruë sainct Jacques est fort ordi naire
de ce faire, c’est pour quoy l’on ne veut plus rien acheter de ce qui se
vendra souz son nom. […] J’estois il ny a pas long temps en une
compa gnie où l’on se plai gnoit fort de ce Libraire là, je me doute quel
il est, sans le nommer, on disoit que le jour il fait imprimer ce qu’il
songe la nuict 45.
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Qu’il soit soup çonné de plagiat ou inven teur d’un contenu auquel « il
songe la nuit », l’impri meur dont le nom figure en page de titre (« l’on
ne veut plus rien acheter de ce qui se vendra souz son nom ») résorbe
toute inter ro ga tion sur l’iden tité de l’auteur, non mentionné.
Rappe lons aussi qu’il est fréquent que les impri meurs n’indiquent pas
leur nom sur la page de titre, ce qui au plan commer cial est risqué,
puisque le nom et l’adresse de leur offi cine font office de réclame et
servent de guide dans la ville pour les chalands. Mais le risque du
bûcher est plus grand, et la suppres sion de cette précieuse ressource
publi ci taire est bien sûr pruden tielle. L’obli té ra tion du nom repro duit
ici, chez les imprimeurs- libraires, un compor te ment
d’auteurs anonymes 46.

Le régime du privi lège montre qu’à la respon sa bi lité pénale de
l’équipe édito riale s’arti cule la ques tion juri dique. À partir du
XVI  siècle, il s’applique d’abord aux imprimeurs 47, et ce n’est qu’au
cours du XVII  siècle que progressent les privi lèges d’auteur 48. Ce
système d’auto ri sa tion concerne inéga le ment les libelles : si les
imprimés jugés diffa ma toires sont interdits a priori, ceux qui
émanent du pouvoir ou le louent font l’objet de permis sions et sont
d’ailleurs signés. C’est un des enjeux de ce numéro que d’ouvrir la
problé ma tique des respon sa bi lités énon cia tives aux diffé rents
acteurs du livre et de l’édition, comme le montrent notam ment les
articles d’Adrien Pitor et de Yann Rodier.

11
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Dénon cia tion morale d’une part et réflexion juridico- pénale de l’autre
trouvent chez Pierre Bayle une arti cu la tion philo so phique, à la fin de
la première moder nité. Comme d’autres détrac teurs, le philo sophe
plaide pour que les libel listes renoncent à l’anonymat, au
pseu do nymat et à toute stra tégie de dissi mu la tion. Il le fait en
s’inscri vant « dans le cadre concep tuel du droit 49 » et trans forme la
censure morale en une critique épis té mo lo gique. Alors que le
véri table histo rien « n’avance rien sans preuve » mais « se porte pour
témoin et pour accu sa teur, exposé à la peine du talion », le « faiseur
de libelles » se cache pour ne pas assumer sa
respon sa bi lité énonciative 50. Aussi les libel listes anonymes
devraient- ils tomber sous le coup de la légis la tion contre la calomnie
dans les procès crimi nels (« ils encourent de droit les peines de
calom nia teurs et des faux témoins 51 »). Autre ment dit, Bayle assi mile
les libelles « aux faux témoi gnages en justice » et le point de vue du
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libel liste à « un point de vue récu sable pour cette raison même qu’il
est impliqué 52 ». En cette fin du XVII  siècle où les libelles clan des tins
se multi plient, le libel liste, dénoncé depuis un siècle et demi, devient
plus encore une figure repous soir, qui permet d’affermir à contrario
la déon to logie de l’histo rien ou du philo sophe modernes. De fait,
Voltaire écrit peu après dans Le Temple du goût : « Tous les honnêtes
gens qui pensent, sont critiques ; les malins sont satiriques ; les
pervers font des libelles 53. »

e

L’examen lexical des mots libelle et libelliste montre bien la visi bi lité
accrue de cette figure à partir des années 1760 : l’article de Stéphanie
Géhanne- Gavoty dans ce numéro décrit avec préci sion la récep tion
de ce type d’écrits, foison nants dans la Corres pon dance littéraire de
Grimm en 1765, qui dessine le portrait du libel liste au miroir de ses
cibles. Le terme libelliste n’appa raît pas dans les sources du droit ni
dans les archives judi ciaires anciennes, bien qu’il soit attesté dans
l’usage depuis les années 1640 54. C’est en 1798 que le Diction naire
de l’Académie enre gistre cet usage avec une nouvelle entrée libelliste
qui est alors défini non plus comme un « faiseur de libelles », selon
l’expres sion employée dans les précé dentes éditions du diction naire,
mais, de manière signi fi ca tive, comme « auteur d’un libelle ». Le mot
trouve sa place en page de titre au même moment, deve nant un
socio type, par exemple au théâtre dans Le Libel liste, ou les Effets de la
calomnie. Fait histo rique en trois actes et en prose de 1797 (voir fig. 1).

13
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Fig. 1. Le Libel liste, ou les Effets de la calomnie. Fait histo rique en trois actes et

en prose, par M. Desprez- Valmont, 1797, page de titre.

L’emploi du mot libelliste (ici affiché en titre) se répand au XVIII  siècle.

Source/crédit : Google Books, biblio thèque muni ci pale de Lyon, cote Res 359019.

e

Un auteur singu lier, ou l’émana ‐
tion d’un collectif ?
La respon sa bi lité morale et pénale des libelles incombe à leurs
auteurs, c’est- à-dire non seule ment à leur rédacteur, stricto sensu,
mais égale ment à ses complices, libraires- imprimeurs et colpor teurs.
Toute fois, le libel liste lui- même, anonyme ou non, ne corres pond pas
néces sai re ment à une figure indi vi duelle. Il peut écrire pour un
patron, comme Guez de Balzac pour Épernon ou Du Bosc de
Montandré pour Condé, ou parler au nom d’un groupe. Souvent, ce
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n’est donc pas un je mais un nous qui résonne dans les libelles.
Pendant la Ligue, par exemple, le roi ayant perdu toute auto rité dans
la capi tale, l’inté gra lité des presses pari siennes est tombée aux mains
des Seize 55. Le cher cheur n’a donc pas besoin de connaître l’auteur
d’un libelle pour en comprendre l’origine : du moment qu’il a été
produit à Paris durant cette période, il a néces sai re ment été commis
par un ligueur. Le groupe prévaut alors sur l’indi vidu, car l’esprit de
corps a soudé les ligués pari siens, qui enten daient unir autour d’une
même cause des indi vidus issus de milieux sociaux
extrê me ment différents 56. L’anonymat presque systé ma tique des
libelles produits par la Sainte- Union serait une manière de se penser
mais surtout de se dire comme un mouve ment égali taire et
désin di vi dua li sant : « Le “je” soli taire de l’énon cia tion pamphlé taire se
mue ici en un “nous” unitaire qui s’élève contre un
ennemi commun 57. » Dès lors, les choix énon cia tifs de ces libelles ne
doivent rien au hasard. Les Seize ont même établi une circu laire qui a
servi de patron rhéto rique à la produc tion des libelles visant à
justi fier le régi cide d’Henri III (1  août 1589) 58. La quasi- totalité des
libelles ligueurs publiés ensuite se conforme à cette ligne direc trice.
De plus, les ligueurs « disent parler au nom des catho liques et
recourent donc régu liè re ment à un “nous”, non de majesté, mais qui
englobe le locuteur- énonciateur et des destinataires 59 ». Indi quer
son nom en tête d’un libelle serait par consé quent une opéra tion
contraire à cet esprit de corps, comme l’affirment les Malheurs et
incon ve niens qui advien dront aux catho liques faisant paix
avec l’heretique, lesquels expliquent en quoi le discours ligueur ne
peut se dire et se lire que de manière collec tive, dans une union qui
est néces sai re ment fusion en Dieu. Dans la chré tienté, « les esprits
doivent estre uniz, & de telle façon conjoincts ensem ble ment » :

er

[…] nous ne commu ni quons avec Dieu en ce monde, comme
parti cu lieres parties mais comme estans de la commu nauté des
hommes, […] sans rien deter miner en nostre parti cu lier par opinion
ou discours 60.

C’est pour quoi la Responce à la blaspheme [sic] et calom nieuse
remons trance de maistre Matthieu de Launoy (fig. 2) invec tive son
adver saire :
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Fig. 2. Remon trance conte nant une instruc tion Chres tienne de quatre poincts à la

Noblesse de France, laquelle faisant profes sion en appa rence de la Reli gion Chres- 

tienne, Catho lique Apos to lique & Romaine, suit neant moins le party de l’here tique, &

employe ses armes pour main tenir l’heresie, Paris, Rolin Thierry, 1591, page

de titre.

Le libelle incri miné par la Responce à la blas pheme et calom nieuse remons trance de maistre
Matthieu de Launoy et signé du nom de l’auteur « M  Matthieu de Launoy. Prestre de Jesus

Christ en son Eglise, & Chanoyne de Sois sons ».

Source/crédit : gallica.bnf.fr/BnF, dépar te ment Arsenal, cote 8-H-6498.

Tu y as mis ton nom [sur ton libelle], pour rapporter la mesme gloire
que celuy qui mit le feu au temple de Diane en Ephese ; et je
supprime le mien, pour rapporter l’honneur & la gloire à Dieu seul 61.

e

Dans ce cas, l’énon cia tion collec tive appa raît déci sive et retire
presque toute perti nence à l’opéra tion consis tant à ratta cher l’un de
ces libelles à un auteur spéci fique. C’est égale ment la conclu sion à

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k10435799
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/525/img-2.jpeg
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laquelle parvient Jean- Raymond Fanlo, qui tente de réunir, pour une
nouvelle édition des Œuvres complètes d’Agrippa d’Aubigné, des
« écrits poli tiques », comme le libelle anti- Concini intitulé
L’Italien français. Mais la critique d’attri bu tion, fondée sur des
critères stylis tiques ou des recherches paléo gra phiques, achoppe
quand elle rencontre un certain « type de texte collectif, voire
insti tu tionnel [qui] déborde l’auteur » :

Le prin cipe de l’unicité de l’auteur, point focal sur lequel converge un
corpus pour y trouver sa cohé rence, est parfois pris en défaut. La
polé mique poli tique, comme la polé mique théo lo gique, est parfois
œuvre collective 62.

En pareils cas, le vrai sem blable idéo lo gique appa raît comme la seule
véri table coor donnée de la « fonction- auteur » qu’on puisse appli quer
dans l’étude des libelles. Un auteur sera jugé bon candidat à
l’attri bu tion d’un texte si sa posi tion sociale peut faire de lui le porte- 
parole d’un homme ou d’un groupe, par exemple si l’on sait qu’il fait
partie de la clien tèle d’un chef de parti ou de l’offi cine d’un Grand. À
cet égard, ce que Dinah Ribard, en pour sui vant les réflexions de
R. Char tier, a proposé d’appeler la « fonction- patron » est peut- être
plus effi cace que la « fonction- auteur » pour penser la cohé rence
d’un ensemble de libelles 63 : dans des univers énon cia tifs marqués
par les protec tions et le clien té lisme, la marque du « patron » prime
l’iden tité de celui qui tient la plume. Ainsi, en 1624, alors qu’il est au
service de Riche lieu, récem ment entré au conseil du Roi, Fancan fait
paraître anony me ment un libelle qui exprime, selon son titre, La
Voix publique, mais dénigre en fait sur commande les anciens
conseillers du roi, le chan ce lier Brûlart de Sillery et Villeroy
en particulier.

15

Le prin cipe de présomp tion de l’auteur en fonc tion des options
idéo lo giques qu’on décèle dans les textes paraît égale ment effi cace
pour comprendre les libelles à certains moments de la Fronde. C’est
en parti cu lier le cas en 1652 où l’on peut penser que derrière « neuf
maza ri nades sur dix » se tient « la main lourde du chef de parti 64 ».
Le nom d’auteur peut- il alors être pensé comme une espèce de
pseu do nyme du patron ? Naudé écrit par exemple de Du Bosc
de Montandré, plume de Condé, qu’il est « un faiseur de libelles
à outrance sous le nom de M  le Prince 65 ». De fait, ce Du Bosc

16
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Fig. 3. La Balance d’Estat : tragi- comedie allegorique, s. l. n. d., page de titre.

de Montandré n’a jamais vrai ment signé ces textes, même si on le
recon naît parfois faci le ment sous le pseu do nyme trans pa rent de
« D’Orandré ». C’est au sujet de ce client de Condé qu’Alain Viala avait
suggéré qu’il pouvait y avoir une dupli cité de l’écri ture de service. Il
esti mait que la voix person nelle de cet écri vain se faisait entendre, en
dépit de la « force de la contrainte de clientèle 66 ». Or rien ne prouve
qu’un des textes sur lesquels il fonde cette démonstration, La Balance
d’Estat : tragi- comédie allégorique, soit effec ti ve ment écrit par ce
libel liste. Le péri texte est signé par un système
complexe d’initiales 67, qui ne corres pond à aucune pratique connue
de celui qui savait pour tant prendre le pseu do nyme de « D’Orandré »
pour être reconnu. L’attri bu tion vient sans doute d’une hypo thèse
émise par un collec tion neur de textes de théâtre à la fin du
XVIII  siècle, peut- être pas le mieux informé sur ce texte
non théâtral 68, puis est relayée par un anno ta teur du XIX  ou
XX  siècles (fig. 3), et sédi mentée dans les cata logues de bibliothèque.

e

e

e

https://books.google.fr/books?id=MJ-o-SJmujgC&pg=PP5
https://publications-prairial.fr/pratiques-et-formes-litteraires/docannexe/image/525/img-3.png
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Anno ta tion manus crite de la page de titre, non contem po raine des faits, mais qui a pu
contri buer à sédi menter l’attri bu tion à Du Bosc de Montandré [après « attri bu tion »], sur

cet exemplaire.

Source/crédit : Google Books, biblio thèque muni ci pale de Lyon, cote SJ B 248/8.

Il faut dire que la préface où l’auteur se donne comme un pur porte- 
parole de son maître offrait une défi ni tion parfaite de l’auteur- client,
entiè re ment dévoué et préten dant taire son nom pour ne pas faire
valoir sa répu ta tion d’auteur au détri ment de celle de son patron : « Je
me plais dans les ténèbres, pourveu que je puisse contri buer de
quelque chose à l’éclat de ta reputation 69. » Mais ces décla ra tions ont
tout l’air d’être des offres de service, dont Du Bosc, attaché à Condé
depuis un an quand paraît cet écrit, n’avait sans doute plus besoin 70.

Toute fois, que gagne- t-on, ou que perd- on, à désat tri buer cet écrit- 
là à cette plume- là de Condé ? Qu’elle soit écrite par l’affidé prin cipal
du patron ou l’un de ses suiveurs, La Balance d’Estat inter vient dans
l’espace public de la même manière. Il serait sans doute possible
aujourd’hui, par une enquête stylo mé trique assistée par ordi na teur,
de retrouver une partie des centaines de pamphlets certai ne ment
écrits par cet homme 71. Mais que prouverait- on de plus, sinon sans
doute qu’il épouse l’action de son maître, le posi tion ne ment poli tique
de l’écrit étant ici à la fois le point de départ et le point d’arrivée de
l’attri bu tion nisme ? Pour les textes litté raires, il peut être utile de
jouer à faire « changer d’auteur 72 » aux œuvres (comme l’a montré
Borges avec son « Pierre Ménard, auteur du Quichotte »). Mais avec
les libelles, le jeu est moins amusant, le dépla ce ment théo rique moins
fécond, puisqu’il ne permet pas de faire dire autre chose au texte
qu’en première lecture, tant le contexte initial est ici une condi tion
indis pen sable de sa lisi bi lité. L’iden tité de l’auteur est, dans bien des
cas, moins cruciale à connaître que l’origine énon cia tive groupale 73.

17

« L’écri vain comme marque 74 ? » :
impres sion d’auteur
Dans certains contextes pour tant, le nom ou la voix de l’auteur de
libelles sont dotés d’une certaine épais seur et parti cipent à la
fabri ca tion d’une « image d’auteur 75 » qui dépasse la ques tion de
l’anonymat, du pseu do nymat et les strictes méthodes d’attribution.
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L’exemple de Scarron est ainsi remar quable de la manière dont, au
mitan du XVII  siècle, la mention de l’auteur peut devenir un argu ment
publi ci taire et le nœud de polé miques sur ce qu’est la litté ra ture,
comme le montre l’article de Laurence Giava rini ici- même. Celui qui
est alors protégé par Gondi 76 s’adonne aux libelles tout en
pour fen dant les imita teurs qui utilisent son nom comme un moyen de
vendre : on observe pendant et après la Fronde toute une série de
« Scar ro nades » qui asso cient des vers burlesques et le nom de
Scarron, dans une véri table stra tégie de « bran ding » auctorial 77. Ces
imita tions mercan tiles ont mani fes te ment accru la répu ta tion
d’auteur de Scarron, de sorte que figure de l’écri vain et figure du
libel liste se nour rissent en fait l’une l’autre. On ne prête qu’aux
riches ! Si un écri vain a acquis une solide répu ta tion dans le milieu
des belles- lettres, il n’est pas rare qu’il se voie attri buer des libelles,
bien qu’il n’en soit effec ti ve ment pas l’auteur. Ainsi Jean- Louis Guez
de Balzac se défend- il pendant la Fronde, dans une lettre à son neveu
De Forgues, d’avoir écrit un mani feste en faveur de Condé :

19

e

Je ne suis point affamé d’employ & beau coup moins de repu ta tion. Je
suis satis fait de mon obscu rité & de mon silence, parce que l’une me
cache, & que je ne rends conte à l’autre à personne. Bien- loin de
cher cher de nouveaux Maistres, je fuis mesme les nouvelles
Connois sances, & vous direz, s’il vous plaist, à ceux qui me prennent
pour un autre, qu’il n’y a guere d’appa rence, que n’ayant pas accepté
les offres de Paris, j’aye des preten tions à Bordeaux : Vous qui sçavez
qu’une charge de Secre taire d’Estat m’incom mo de roit, ne croirez pas
aisé ment que je me face de feste pour escrire des Libelles. Cela soit
dit néan moins avec plus de dégoust de ma personne que de mépris
de la Cour 78.

Par une stra tégie aucto riale retorse, Balzac désa voue les libelles qui
courent sous son nom dans une lettre fami lière qu’il publie cepen dant
dès 1652 dans un volume compo site intitulé Socrate chrétien. Balzac
profite ainsi du crédit répu ta tionnel acquis par l’attri bu tion
falla cieuse du libelle tout en désa mor çant la charge poten tiel le ment
délé tère de ce dernier.

20

La spécu la tion marchande sur l’auteur- libelliste est ainsi assez
courante dans les moments de « conjonc ture pamphlétaire 79 », y
compris quand l’auteur n’est pas iden tifié, ce qui est para doxal.

21
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Fig. 4. Sous- titre de la Troi siesme partie de l’Agreable confe rence de deux paisans […]

faite par le mesme autheur de la premiere partie, Paris, 1649, page de titre.

L’auteur anonyme comme argu ment de vente.

Source/crédit : Google Books, biblio thèque muni ci pale de Lyon, cote Rés 310334.

De 1649 à 1652 paraît ainsi une série d’Agréables confé rences de deux
paysans de Saint- Ouen et de Mont mo rency sur les affaires du temps,
dont les huit livrai sons succes sives indiquent « n- ième partie, du
même auteur que la première partie » (voir fig. 4). Toutes ces suites
étaient écrites dans un même style (imitant un pseudo- patois
fran ci lien) : la figure de l’auteur garantit la conti nuité de la série et
fait par là même office d’argu ment de vente 80.

Preuve supplé men taire que le mot et la notion d’auteur acquièrent
des contours nouveaux à cette époque, à la faveur même d’un champ
d’écri ture pamphlé taire dont les écri vains font mine de se détourner :
loin de renier ses propres produc tions libel lis tiques, Scarron en
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intègre une partie à son œuvre imprimée après coup, leur offrant une
seconde vie et une posté rité poten tielle à laquelle n’étaient en
prin cipe pas voués les éphémères 81. L’adjonc tion du nom d’auteur
tend nette ment à déli bel liser ces écrits.

Cette forme de littérarisation 82 conférée aux éphé mères n’est pas la
seule manière dont ils s’« auto risent » ou dont on les « auto rise ».
Dans le présent volume, Alexandre Tarrête montre ainsi que
Guillaume Du Vair réédite quelques- uns des libelles qu’il a publiés à
l’époque de la Ligue dans divers recueils de ses œuvres, ce qui lui
permet de reven di quer des décen nies plus tard des pièces parues de
manière anonyme, quand il estime le moment opportun. Par un geste
simi laire mais dans un but diffé rent, Paul Hay Du Chas telet, libel liste
aux gages de Riche lieu, ainsi que Mathieu de Morgues, dévoué à
Marie de Médicis en exil, corrigent et réunissent dans des recueils les
« vieux libelles » qu’ils ont rédigés souvent anony me ment dans les
années 1620-1630. En 1635, le premier publie ainsi un Recueil de
diverses pièces pour servir à l’histoire auquel le second réplique en
impri mant des « contre- recueils 83 ». Ainsi paraissent à partir de
1637 les Diverses pièces pour servir de défense à la Reine mère, un beau
volume in- folio orné d’un titre- frontispice gravé en taille- douce par
Rubens, puis, après la mort de Louis XIII, un Recueil de diverses pièces
pour servir à l’histoire de France sous le règne de Louis XIII. En
repu bliant des collec tions de textes polé miques dans des mémoires
posté rieurs, les deux libel listes entendent faire œuvre d’histo riens du
temps présent.

23
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Fig. 5. Pierre- Paul Rubens, fron tis pice de Diverses pièces pour la défense de

la Royne, mère du Roy très- chrestien Louis XIII, faites et reveues par Messire Matthieu

de Morgues, 1642.

Source/crédit : gallica.bnf.fr/ BnF, dépar te ment Estampes et Photo gra phie, RÉSERVE QB-
201 (35)-FOL (coll. Michel Hennin).

Parfois assumés a posteriori par leurs auteurs à l’occa sion de
repu bli ca tions, les libelles deviennent ainsi des textes litté raires,
reconnus et appré ciés comme tels par leurs lecteurs. Aussi le « désir
d’auteur » n’est- il pas seule ment le rêve parfois aporé tique des
cher cheuses et cher cheurs qui lisent aujourd’hui les libelles. Ce désir
aiguillonne aussi les lecteurs de l’époque, comme Pierre de L’Estoile,
qui collec tionne des pasquils et essaie d’en deviner les rédac teurs,
comme le montrent les indi ca tions portées dans son Registre- 
Journal 84. Un demi- siècle plus tard, Talle mant des Réaux annote
aussi son recueil personnel de maza ri nades impri mées, en inscri vant
à la main ses hypo thèses d’attribution 85, à la char nière entre une
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tech nique histo rio gra phique semblable à celle de L’Estoile et une
pratique plus galante. Il est alors courant dans l’écri ture galante
d’étoiler ou de crypter le nom des auteurs, en parti cu lier dans les
recueils de poésie fugi tive. Le procédé conni vent renforce le
senti ment de commu nauté puisque chacun peut s’amuser à deviner
qui est l’inven teur de tel ou tel poème 86. Talle mant trans pose, en
quelque sorte, ce jeu d’énigme aucto riale dans le domaine de la
litté ra ture publique, alors que la plupart des ache teurs de libelles ne
se souciaient sans doute pas vrai ment de l’origine précise des écrits.
Certaines entre prises de publi ca tion d’œuvres complètes du
XVII  siècle montrent que les lettrés n’étaient pas « exempts d’une
tendance à la “fétichisation” 87 » de l’auteur : cette appré hen sion
litté ra risée des libelles, liée à une volonté d’aucto ria li sa tion par les
récep teurs, semble en être aussi le témoin, puisque cette quête en
pater nité n’allait pas de soi pour des écrits vendus moins chers
qu’une bouchée de pain et lancés dans le public. En un temps où
fonc tions sociales de l’auteur et du lecteur travaillent conjoin te ment,
la ques tion d’attri buer ou non un écrit dépend ainsi des usages de
l’imprimé, distincts selon les lecto rats. On a vu plus haut que
l’admi nis tra tion et la police du royaume pouvaient occa sion nel le ment
cher cher à attri buer des écrits comme les libelles, mais sans excès de
zèle ni beau coup d’espoir. Ainsi,

e

le résultat de l’attri bu tion, de l’asso cia tion d’un titre et d’un nom
importe moins que la mani fes ta tion publique de la capa cité à
attri buer : savoir attri buer, c’est être un État effi cace, un biblio graphe
érudit, un auteur qui a des rela tions et ainsi de suite 88.

On voit bien qu’il est diffi cile de se déprendre, à la lecture d’un libelle,
de l’impres sion d’entendre parler une personne, aussi inas si gnable
que soit son iden tité. Cette impres sion surgit de la construc tion,
souvent travaillée avec soin, d’un ethos auctorial 89 ou du moins de la
multi pli ca tion des marques de subjec ti vité dans l’énoncé. L’écri ture
polé mique en général est sous- tendue par une forte expres sion de
véhé mence, par une inscrip tion affec tive qui solli cite la parti ci pa tion
émotion nelle des lecteurs 90. En découlent des choix discur sifs qui
rendent mani feste la présence de l’énon cia teur dans son texte. Les
libelles privi lé gient à dessein les genres dialo giques, comme les
lettres, les pseudo- confessions ou les pseudo- testaments poli tiques,

25



Des libelles en quête d’auteur ?

NOTES

1  Voir Hélène Duccini, Faire voir, faire croire. L’opinion publique sous
Louis XIII, Seyssel, Champ Vallon, 2003, p. 19 : « Le pamphlet est un imprimé
de petites dimen sions, seize centi mètres sur dix, presque toujours in-8 ,
excep tion nel le ment in-4 . Pour ce qui est du nombre des pages, il est
diffi cile de choisir une fron tière entre le libelle et le livre » et Jean- 
Pierre Seguin, L’Infor ma tion en France avant le pério dique. 517 canards
imprimés entre 1529 et 1631, Paris, Maison neuve et Larose, 1964, p. 11-12 : « Le
format in-8  » est « la règle pour les occa sion nels posté rieurs à 1510
environ. Leurs dimen sions minima s’établissent aux envi rons de
80 x 125 mm et les plus grands avoi sinent, très rare ment, 120 x 190 mm. Les
cotes normales sont de 99 x 165 mm environ. [...] Le nombre de pages [...]
oscille entre six et seize. [...] La typo gra phie n’offre rien de bien original, par
rapport à celle des autres occa sion nels. Quelques éditions sont compo sées
avec de très gros carac tères [...]. Plusieurs canards abondent en
abré via tions, très rare ment encore en usage à la date de leur publi ca tion.
Enfin, les lignes peuvent présenter de surpre nantes inéga lités de longueur.
Tout cela révèle une compo si tion hâtive et peu soignée, que trahissent
encore des “coquilles” anor ma le ment fréquentes et le tirage défec tueux de
carac tères souvent usés, sur un papier de basse qualité, ensuite mal plié. »
La période de la Fronde fait excep tion puisque les libelles sont, à part
quelques placards, au format in-4 . Voir aussi Hubert Carrier, « Tech niques
et usages : la fabri ca tion du pamphlet et sa présen ta tion », dans La Presse de
la Fronde (1648-1653) : Les mazarinades, t. II : Les hommes du livre, Genève,
Droz, 1991, p. 187-238 ; Chris tian Jouhaud, « Maza ri nades », dans Pascal

tel celui attribué à Frédéric de Prusse, étudié par Stéphanie
Géhanne- Gavoty ici- même. L’embrayage énon ciatif, souvent à la
première personne, les inter pel la tions à l’allo cu taire, les effets de
voca lité, voire d’oralité, inscrivent dans les textes la marque
d’une présence 91.

Même si l’iden tité de leurs auteurs reste la plupart du temps
inconnue, affleure néan moins à la lecture des libelles, une sorte
d’entité imma nente au texte, reliée à rien d’autre qu’à elle- même,
éprou vant jusqu’à sa limite extrême la « fonction- auteur » :
l’introu vable auteur « fonc tionne », mais comme une pure voix 92.
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Fouché, Daniel Péchoin, Philippe Schuwer (dir.), Diction naire encyclopédique
du livre, t. [2] : E-M, Paris, Éditions du Cercle de la Librairie, 2005, p. 741.

2  GRIHL (Groupe de recherches inter dis ci pli naires sur l’histoire
du littéraire), Écri ture et action, XVII -XIX  siècle, une enquête collective, Paris,
Éditions de l’EHESS, « En temps & lieux », 2016, p. 13. Pour quelques
collec tifs récents sur les écri tures polé miques en contextes poli tiques :
Marie Bouhaïk- Gironès, Tatiana Debbagi Bara nova et Nathalie Szczech (dir.),
Usages et stra té gies polé miques en Europe (XIV - premier XVII  siècles),
Bruxelles, Peter Lang, « Pour une histoire nouvelle de l’Europe », 2016, ou
Isaure Boitel et Yann Ligne reux (dir.), Convaincre, persuader, mani puler.
Rhéto riques parti sanes à l’épreuve de la propagande (XV -XVIII  siècle), Presses
univer si taires de Rennes, « Histoire », 2022, [en ligne, DOI :
10.4000/books.pur.163676].

3  C. Jouhaud, « Les libelles en France au XVII  siècle : action et
publi ca tion », Cahiers d’histoire. Revue d’histoire critique, 90-91, 2003, p. 33-
45, [en ligne, DOI : 10.4000/chrhc.1443].

4  Roger Char tier et Henri- Jean Martin, Histoire de l’édition française, t. I :
Le livre conquérant, Paris, Fayard, 1989, p. 501-502.

5  Ils sont ainsi appelés dans la termi no logie biblio thé co no mique anglo- 
saxonne, qui parle aussi d’ephemera, regrou pant large ment les occa sion nels,
les livrets de colpor tage et les travaux de ville (cartons
d’invi ta tions, prospectus, ex- libris, étiquettes, etc.). Voir Alan Clinton,
Printed ephe mera. Collec tion, orga ni sa tion and access, London, Clive Bingley,
1981. Pour le domaine fran çais, voir Nicolas Petit, L’Éphé mère, l’occa sionnel et
le non livre à la biblio thèque Sainte- Geneviève (XV -XVIII  siècles), Paris,
Klinck sieck, « Corpus icono gra phique de l’histoire du livre », 1997.

6  C. Jouhaud, « Les libelles en France au XVII  siècle », art. cité, § 3.

7  Ibid., § 8 : « On démasque l’adver saire tout en dissi mu lant le lieu d’où l’on
parle, à moins, au contraire, qu’on ne le reven dique avec éclat pour mieux
fonder la légi ti mité des attaques. »

8  Voir Myriam Tsimbidy, « S’imposer sans s’exposer : l’anonymat
trans pa rent dans les maza ri nades retziennes », Litté ra tures classiques,
80/1 : L’Anonymat de l’œuvre (XVI -XVIII  siècles), Béran gère Parmen tier (dir),
2013, p. 153-165, [en ligne sur Cairn, DOI : 10.3917/licla.080.0153]. Elle se
repose sur le travail de Gian luca Mori, qui distingue anonymat
« trans pa rent », anonymat « souple » (après désaveu de l’auteur) et
anonymat « dur », quand l’auteur est introu vable (« Anonymat et stra té gies
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de commu ni ca tion : le cas de Pierre Bayle », La Lettre clandestine, 8, 1999,
p. 19-34). Sur les stra té gies para doxales de dissi mu la tion osten ta toire de
Retz, voir aussi C. Jouhaud, Maza ri nades : la Fronde des mots [1985], Paris,
Aubier, 2009, « Collec tion histo rique », p. 101-104. Sur les fron tières entre
publi ca tion apocryphe, anonymat, pseu do nymat ou hété ro nymat, voir
Béren gère Parmen tier (dir.), L’Anonymat de l’œuvre (XVI -XVIII  siècles),
Litté ra tures classiques, 80/1, 2013 [en ligne sur Cairn].

9  Roland Barthes, Le Plaisir du texte, Paris, Seuil, 1973, p. 45-46 : « Mais
dans le texte, d’une certaine façon, je désire l’auteur : j’ai besoin de sa figure
(qui n’est ni sa repré sen ta tion, ni sa projec tion), comme il a besoin de la
mienne (sauf à “babiller”). »

10  Fréquente dans l’énon cia tion libel lis tique, la pseu do nymie a donné des
noms célèbres comme Pasquin (devenu par anto no mase un syno nyme de
libelle) : il s’agis sait d’une statue à Rome, où on placar dait anony me ment des
écrits sati riques (il est souvent associé à Marfore). C’est ce genre de
« person nages anonymes » qu’on voit souvent dénoncés comme masques
lâches de la diffa ma tion : « Si que au defaut des Aris tarches, & des Socrates,
on voit s’eslever certains person nages anonimes, lesquels empruntent le
nom de bouffon à publier par escrit, ce qu’on n’oseroit crier à son de
trompe, & distri buer en cachete : ce qu’on n’ose placarder par les coings, &
carre fours des villes » (Floride de La Forest, Recueil des responces faites au
soldat françois […] : Avec une invec tive & une apos trophe à la France,
remons trant qu'il faut bien obeir à son roy, s. l., 1605, p. 4). H. Duccini note
ainsi que « le recours au pseu do nyme ne concerne que quelques textes bien
iden ti fiés et formant des ensembles. Tels sont, par exemple, ceux de maître
Guillaume, Jacques Bonhomme, maître Jean Joufflu, Turlupin le souf fre teux,
le Croche teur du Pont- Neuf ou celui de la Sama ri taine, l’Oracle de
Charenton, Cendrin et Mathu rine, Guillot le songeur et le Sieur de
Brus cam bille » (Faire voir, faire croire, op. cit., p. 49-50). Fabienne Quey roux
parle d’« auteurs osten sibles » pour maître Guillaume et Bruscambille quand
ces noms sont utilisés par Naudé comme pseu do nymes pour signer des
libelles (anti- Concini, en 1617). Ce réem ploi par Naudé de deux
pseu do nymes (qui étaient ceux de comé diens et poètes bien vivants) montre
qu’ils étaient asso ciés à « un point de vue roya liste ou s’oppo sant aux
“pertur ba teurs de l’État” » (Fabienne Quey roux, « “Plumes bien taillées”
contre “livres très perni cieux à l'État” : Gabriel Naudé et les mazarinades »,
Histoire et civi li sa tion du livre, vol. XII : Maza ri nades, nouvelles approches,
Stéphane Haffe mayer, Patrick Rebollar et Yann Sordet (dir.), 2016, p. 93-109,
ici p. 94). Sur « Brus cam bille », voir Flavie Kérautret, Le Phéno mène
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« Brus cam bille ». Édition, théâtre, actualité, à paraître chez Clas siques
Garnier. Sur les person nages collec tifs fémi nins porteurs de l’énon cia tion
libel liste, voir Jean- Philippe Beau lieu, « “Je la fay parler à ma mode”.
Réflexions sur la ventri lo quie au féminin dans la produc tion pamphlé taire
(1575-1652) », dans Diane Desro siers et Roxanne Roy (dir.), Ventri lo quie.
Quand on fait parler les femmes (XV -XVIII  siècles), Paris, Hermann, « Les
collec tions de la Répu blique des Lettres », 2020, p. 119-134. 

11  Alain Brunn, « auteur et aucto ria lité », entrée « Auteur », dans Atelier, site
Fabula, 2021, [en ligne].

12  Le débat autour des maza ri nades attri buables à Cyrano est éloquent sur
ce point, puisqu’il s’est en partie cris tal lisé autour des initiales D. B. (pour
« De Bergerac »), argu ment convain cant pour Paul Lacroix puis Hubert
Carrier, et irre ce vable pour Made leine Alcover. Voir la synthèse de Clau dine
Nédelec et Delphine Rosenthal, « Savi nien (de) Cyrano de Bergerac », site
Anto nomaz. Mazarinades : des écrits d’actua lité pendant la Fronde, s. d.,
[en ligne].

13  Sur les maza ri nades par exemple, H. Carrier estime l’anonymat à 83 %
des pièces, à quoi il ajoute 7 % de cryp to nymes, sans prendre en compte les
attri bu tions évidentes pour la plupart des contem po rains (La Presse de
la Fronde, op. cit., t. II, Les Hommes du livre, p. 77-79). Il choisit donc
d’englober les types d’anony mats « trans pa rent », « souple » et « dur », pour
reprendre les termes de G. Mori (« Anonymat et stra té gies de
commu ni ca tion », art. cité) ; on se place alors du point de vue d’un
récep teur igno rant de toute attri bu tion non expli cite. Pour donner une
autre vision, qui a aussi ses limites, le calcul peut être fait autre ment : sur le
récent site consacré aux mazarinades, Antonomaz, l’échan tillon de 3 065
maza ri nades (sur 5 064 recen sées) expose 57 % d’écrits anonymes « durs »
(c’est- à-dire que les cryp to nymes ne sont pas iden ti fiables et l’anonymat
non levé à ce jour). On gagne des infor ma tions sur les attri bu tions d’auteurs
qui ont eu cours dans l’histo rio gra phie sur les maza ri nades, mais on perd
l’effet d’anonymat massif que produit ce genre d’écrits (https://antonomaz.h
uma- num.fr).

14  Cette ques tion rejoint celle, plus géné rale, des œuvres non décla rées par
leurs auteurs : pour une réflexion sur ce « refus de faire œuvre » et les
autres tensions liées à la consti tu tion d’œuvres complètes dans la première
moder nité, voir Philippe Desan et Anne Régent- Susini, « Œuvre- monument,
œuvre- mouvement. Éditer les œuvres complètes des auteurs des XVI  et
XVII  siècles », dans P. Desan et A. Régent- Susini (dir.), Éditer les

e e

e

e

https://www.fabula.org/ressources/atelier/?Auteur%2C_auctorialit%26eacute%3B
https://antonomaz.huma-num.fr/exist/apps/Antonomaz/notices/personnes/Cyrano.xml
https://antonomaz.huma-num.fr/exist/apps/Antonomaz/home.html
https://antonomaz.huma-num.fr/


Des libelles en quête d’auteur ?

œuvres complètes (XVI  et XVII  siècles), « Société des textes fran çais
modernes », 2020, p. 7-19, ici citant Michèle Clément, p. 16.

15  R. Barthes, « La mort de l’auteur » [1968], dans Œuvres complètes, éd. Éric
Marty, Paris, Seuil, 2002, t. III (1968-1971) , p. 40-65. Michel Foucault,
« Qu’est- ce qu’un auteur ? » [1969], dans Dits et écrits (1954-1988), t. I (1954-
1975), éd. Daniel Defert et Fran çois Ewald, Paris, Galli mard, « Quarto », 2001,
p. 789-821 ; voir aussi la réédi tion par Dinah Ribard, 1969. Michel Foucault et
la ques tion de l’auteur, Paris, Cham pion, « Textes critiques fran çais », 2019.

16  Le sujet a été si abon dam ment traité depuis les années 1970 qu’il est
presque devenu un champ de recherche en soi. Pour les périodes
anciennes, voir Roger Char tier, « Figures de l’auteur », dans Culture écrite et
société. L’ordre des livres (XIV -XVIII  siècle), Paris, Albin Michel, 1996, p. 45-80 ;
Michel Zimmer mann (dir.), Auctor et auctoritas. Inven tion et confor misme
dans l’écri ture médiévale, Paris, École des Chartes, 2001 ; Nicole Jacques- 
Lefèvre (dir.), Une histoire de la « fonction- auteur » est- elle possible ?,
Publi ca tions de l’univer sité de Saint- Étienne, 2001.

17  D. Ribard, 1969. Michel Foucault et la ques tion de l’auteur, op. cit., p. 69.

18  M. Foucault, « Qu’est- ce qu’un auteur ? », art. cité, p. 82. Il emploie dans
ce texte les graphies « fonction- auteur », « fonc tion auteur », et « fonc tion
“auteur” ».

19  R. Barthes, « La mort de l’auteur », art. cité, p. 44 : « Donner un Auteur à
un texte, c’est imposer à ce texte un cran d’arrêt, c’est le pour voir d’un
signifié dernier, c’est fermer l’écri ture ». Nous soulignons.

20  José- Luiz Diaz, L’Homme et l’œuvre. Contri bu tion à une histoire de
la critique, Paris, PUF, « Les litté raires », 2011, [en ligne sur Cairn,
accès restreint].

21  Voir la publi ca tion des Œuvres de Retz dans la collec tion des « Grands
écri vains de la France » chez Hachette, entre 1870 et 1920, où les libelles, qui
occupent les tomes 5 et 6, sont conçus comme un « para texte » des
Mémoires monu men ta lisés : selon M. Tsim bidy, « tous les autres écrits ne
sont que des écrins mettant en valeur ce chef- d’œuvre » (« Créa tions
et fabrications des Œuvres complètes du cardinal de Retz », dans P. Desan et
A. Régent- Susini (dir.), Éditer les œuvres complètes (XVI  et XVII  siècles), op. cit.,
p. 333-347, ici p. 340).

22  Célestin Moreau, Biblio gra phie des Mazarinades, Paris, Jules Renouard,
1851, t. II, p. 260, n  2436.
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23  R. Char tier, « Figures de l’auteur », art. cité, p. 71-72.

24  Jean- Marc Chate lain, « La défi ni tion biblio gra phique de l’auteur, entre
recon nais sance tech nique et recon nais sance morale », dans Claude Calame
et Roger Char tier (dir.), Iden tités d’auteur dans l’Anti quité et la
tradi tion européenne, Grenoble, Jérôme Million, « Horos », 2004, p. 159-170
et ici p. 162 : « L’accrois se ment du savoir à la Renais sance est régu liè re ment
accom pagné de propo si tions métho do lo giques qui sont autant de tenta tives
de régu la tion. C’est préci sé ment dans le déve lop pe ment de ces propo si tions
qui cherchent à fonder ferme ment le savoir sur l’assise raisonnée d’une
méthode face au risque d’un affo le ment des connais sances que s’est
progres si ve ment affirmée la notion propre ment biblio gra phique de l’auteur,
forme savante de son iden tité dont on peut penser qu’elle a joué un rôle non
moins impor tant que les aspects socio lo giques de sa défi ni tion dans la
construc tion de cette figure devenue centrale pour notre mode
d’intel li gi bi lité de la culture. »

25  Dès les années 1620 avec les premières acadé mies : voir Alain Viala,
Nais sance de l’écri vain. Socio logie de la litté ra ture à l’âge classique, Paris, Les
Éditions de Minuit, « Le sens commun », 1985, p. 15-50. Plus récem ment,
voir Yasushi Noro (dir.), GRIHL II. Auto rité(s) dans la litté ra ture, Auto rité(s) de
la littérature, Tokyo, Yoshida Publi shing, 2021.

26  Dans sa présen ta tion du texte de M. Foucault « Qu’est- ce qu’un
auteur ? » (1969, Michel Foucault et la ques tion de l’auteur, op. cit., p. 86),
D. Ribard propose, pour traiter ce type de cas, une « fonction- patron ».
Dans une société monar chique orga nisée par les réseaux de patro nage et le
clien té lisme, le « patron » est celui qui donne auto rité au discours : « Le
nom de l’auteur n’est pas apparu seul, mais avec d’autres noms souvent plus
visibles que lui, ceux des protec teurs, des maîtres et des patrons, dont la
présence ou l’absence dit aussi quelque chose sur les moda lités de la
circu la tion des discours. »

27  Alicia Viaud, « Fran çois de Belle fo rest et la “contrainte du genre”
histo rique : prudence cour ti sane ou vérité parti sane ? », Albi neana,
Cahiers d’Aubigné, 31, 2019, p. 65-88, [en ligne sur Persée, DOI :
10.3406/albin.2019.1619].

28  Tatiana Debbagi Baranova, À coups de libelles. Une culture poli tique au
temps des guerres de reli gion (1562-1598), Genève, Droz, « Cahiers
d’huma nisme et renais sance », 2012, p. 35. Nos italiques. Voir aussi le
diction naire de Richelet, qui définit le libelle (qu’il entend
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unique ment comme diffamatoire) comme un « écrit inju rieux qui est le plus
souvent sans nom d’auteur » (Pierre Richelet, Diction naire françois, Genève,
J.-H. Wide rholdn 1680, p. 463, s.v. libelle).

29  Sur la rumeur dans les contextes polé miques en temps de guerre, voir
par exemple Denise Turrel, « L’arme de la rumeur pendant les guerres de
reli gion : Michel de l’Hospital “fils d’un bonnet orangé” », dans Jérémie Foa
et Paul- Alexis Mellet (dir.), Le Bruit des armes. Mises en formes et
désin for ma tions pendant les guerres de Reli gion (1560-1610), Paris, Cham pion,
2012, « Le savoir de Mantice », p. 89-111 ; Luc Vaillan court (dir.), « Des bruits
courent » : rumeurs et propa gande au temps des Valois, Paris, Hermann, « Les
collec tions de la Répu blique des Lettres », 2017.

30  Pierre Bayle ne signe pas, bien sûr, ce libelle anti- libelle : Avis impor tant
aux refu giez sur leur prochain retour en France. Donné pour estrennes à l’un
d’eux en 1690. Par monsieur C. L. A. A. P. D. P., Amsterdam, Jacques le
Censeur, 1690 (ici p. 80 et p. 40). Il s’agit d’un souvenir de la person ni fi ca tion
de la Renommée divul guant les amours de Didon et Énée dans l’Énéide
(4, 173-218).

31  Responce au cartel d'un poli tique bigarré qui ne s'est osé nommer : jecté de
nuict à la porte du Sieur du Rubis. Par M. C. D. P., avec la coppie dudit cartel,
Lyon, Louys Tantillon, 1591.

32  Alexandre de Monréal, Le Premier Coup de la retraite contre le tocsin
sonne par la statue de Memnon contre le livre du cardinal Bellarmin jesuite,
Mont pel lier, jouxte la coppie imprimée à Saumur chez le Libertin, 1611, p. 4.

33  Érasme, Epis tola ad fratres infe rioris Germaniæ, Lovanii, Ex offi cina
Rutgeri Rescii, 1544, f. D3 : « Tot uulgo uoli tant denta tis simi libelli, plenique
amaru lentia et conui tiis tam acerbis, ut non temere quid quam simile
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